
Compte-rendu  

Réunion de Comité Directeur du jeudi 25 mai 2023  

 

Le CODIR débute à 18H10 à la Ligue. 

Assistent à la réunion : Henri FONTAINE, Frédéric ARNAUD, Samuel IDMONT, Dominique 

DERVILLIER, Thierry GOUPIL, Julie ABEL  

et Guilène FAUBOURG et Franck SCHOTT en visio. 

Ordre du jour : 

o Jeux des iles 

o AG FFN 

o Récompenses fédérales 

o Subventions ANS 

o Accompagnement financier des nageurs d’Outre mer – accession nationale 

o Divers 

 

Jeux des Iles  

Pour faire suite à la réunion du CIJ qui s’est déroulée à Madagascar, le CROS invite les ligues et 

comités participants aux Jeux pour une réunion d’information le mercredi 31 mai 2023 à la maison 

des sports afin de faire le point et répondre aux questions. Frédéric ARNAUD assistera à cette réunion 

d’information. 

Le CROS demande de faire le choix d’un porte-drapeau. Les membres proposent Nans MAZELLIER. 

 

AG FFN 

L’assemblée générale de la fédération aura lieu à Lille les 2 et 3 juin 2023. La Réunion sera 

représentée par le président de la ligue Henri Fontaine et Guilène Faubourg, présidente de la 

commission Outre-mer également nommée contrôleur aux comptes par la FFN. 

La question sur l’augmentation des licences se pose, une fois l’information reçue de l’assemblée 

générale celle-ci sera communiquée aux clubs rapidement. 

Le président demande au CODIR s’il souhaitait qu’une question soit posée ou un point abordé afin 

de faire le relais lors de l’AG. Pas de réponse. 

La ligue a reçu une facture de la FFN de 1 184,00€ avec intitulé « facturation fonds de péréquation 

plongeon 2022 ».  A la Réunion nous ne possédons pas de structure équipée pour la pratique du 

plongeon, cependant, la ligue paiera la facture par solidarité fédérale. 

 

 



Récompenses fédérales 

Les récompenses fédérales de 2022 sont arrivées par la poste. La ligue organisera une cérémonie de 

remise de récompenses lors des championnats de la Réunion qui se dérouleront le 1er et 2 juillet à st 

Denis. Nous enverrons aux récipiendaires une invitation pour la remise du diplôme de reconnaissance 

ou de la médaille FFN. 

Concernant les récompenses 2023, sont proposables par la FFN : 

À la médaille de Bronze : Samuel IDMONT (CNSL), Gérard LE TOULLEC (LJN) et Luc DUPONT 

(NSDR). 

À la médaille d’Argent : Marie-Michele RANGAYEN-TALAME (LJN) 

En ce qui concerne le diplôme de reconnaissance, Frédéric ARNAUD transmettra une liste d’officiels 

à proposer.  

 

Subventions PSF/ANS 

Au titre des subventions PSF, la ligue a constitué un dossier de 4 actions soit un montant de 

19 000,00€ réparti comme suit (annexe) : 

-fonctionnement ETR : 5 000€ 

-fonctionnement ligue : 1 500€ 

-développement de la pratique Outre-mer : 10 500€ 

-formation : 2 000€ 

Au niveau ANS Emploi, la ligue a effectué une demande d’aide à l’emploi sur un poste de technicien. 

Un agent de terrain proche des clubs avec pour mission entre autres, la mise en place des actions et 

des formations, gestion du matériel, accompagnement des clubs…  Le profil du poste reste à définir 

entre les membres du bureau et le CTS. 

Le besoin est réel mais le financement du poste inquiète. Si la ligue ne pouvait à elle seule financer 

cet emploi, elle pourrait envisager de demander une participation aux clubs. Cela serait soumis au 

vote par l’ensemble des clubs lors d’une assemblée générale. 

Franck rappelle que les aides de l’Etat allaient encore diminuer et que si l’on pouvait bénéficier de 

cette aide à l’emploi autant l’utiliser car elle pourrait ne plus être renouvelée. 

A la réception de la notification de la DRAJES, un appel à candidature sera lancé. Et afin d’aider la 

ligue dans les missions à proposer à ce technicien concernant l’accompagnement des clubs, il sera 

proposé aux présidents de clubs une visio pour connaître leurs attentes. Cette démarche aidera à 

établir la fiche de poste en fonction des besoins des clubs. 

 

Accompagnement financier des nageurs d’Outre-mer – accession nationale   

Un accompagnement financier des nageurs identifiés sur la liste des 100 se fera sur une enveloppe 

ANS Outre-mer. 

6 réunionnais font partie de la liste des 100 : 



- ABEL-THIEBAUT Rosalie - NSDR 

- BORDIER Timéo ASEC - ST PAUL 

- FERRERE Alexandre – CNSL 

- MAZELLIER Nans - ASEC ST PAUL 

- ROULOF Pénélope – ASEC ST PAUL 

- SIDELSKI Pacome  - ASEC ST PAUL 

Il s’agit d’une aide qui sera versée aux nageurs, le montant de l’enveloppe n’est pas encore connu. 

 

Divers 

-Erasmus+ sport : acquérir des compétences grâce à une mobilité en Europe (mail transmis aux clubs) 

-Oresse : AG le 3 juin, Dominique Dervillier représentera la ligue. 

-Région : réception de la notification des subventions des actions 2023 d’un montant total de 22 000€. 

-Ligue : le poste de community manager proposé dernièrement est mis en stand-by vu que cette tâche 

pourrait être confiée au nouvel agent de terrain. 

-formation Colosses aux pieds d’argile : sur l’ensemble des clubs de l’île que 8 personnes ont 

bénéficiées de la formation contre les violences. La session du 25 mai prévue dans l’ouest a été 

annulée pour nombre insuffisant de candidat. Malgré l’importance, peu de mobilisation.  

-Coupe de France des Départements : la sélection sera finalisée courant mois de juin, le règlement 

ayant changé, la Réunion ne pourrait ne pas faire partie des qualifiés. 

-Matériel : constat de dégradation importante au niveau du start et des plaques. Prévoir des 

réparations, il faudrait contacter un électronicien au niveau local dans un premier temps. Dominique 

DERVILLIER propose de contacter un électronicien pour faire l’entretien du matériel, il demande 

pour cela, que les starters soient déposés au bureau de la ligue. 

-Compétitions : les « webconfrontation » la FFN donne les orientations mais les régions adaptent 

leurs propres organisations. Aux derniers Interclubs, il y a eu trop peu de nageurs, constat de baisse 

d’année en année. 

-Julie qui assiste aux réunions de cercle de compétences NC au niveau fédéral pourrait proposer à un 

technicien de l’ETR d’assister également aux réunions avec elle.  

 

Le prochain CODIR se réunira le jeudi 29 juin 2023 à 18h00 à la ligue. 

La réunion se termine à 20h30. 

 

 

 

 



 

Annexe  

 

 

SUBVENTION PSF LIGUE 2023 

ACTION BUDGET PREVISIONEL MONTANT PSF DEMANDE 

Mise en place des compétitions 
innovantes Fédérer plus par la 
mise en place de regroupements 
régionaux Mettre en place une 
action nationale de ligue par la 
participation de la Réunion à a 
Coupe de France des 
Départements (CdFD) 
Promouvoir l’image de la 
natation par une représentativité 
forte aux Jeux de Îles de l’Océan 
Indien (JIOI) 

 
50 800€ 

 
10 500€ 

Fonctionnement et mise en 
place des actions des Equipes 
Techniques Régionales 

 
7 500€ 

 
5 000€ 

Mise en place des formations 
fédérales la politique sportive 
régionale. 

 
9 500€ 

 
2 000€ 

Répondre aux besoins et 
sollicitations des clubs, les 
accompagner dans leur 
structuration et en amont des 
lancements de projet. Mobiliser 
les clubs pour augmenter le 
nombre de dossier déposé. Aider 
à la structuration avec 
l'accompagnement des dossiers 
du PSF, de la labellisation, 
l'élaboration du projet de 
développement, la création 
d'emploi 

 
6 000€ 

 
1 500€ 

 


